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DEMANDE DE PERMIS DE PÊCHE DANS LES EAUX 
RÉSERVÉES DE LA COURONNE À LA PÊCHE ORDINAIRE 
À NOTER  

Les permis de pêche dans les eaux réservées de la Couronne ne garantissent pas l’usage exclusif d’une section de pêche. 
Le coût des permis n’est pas remboursable. 

Vous avez besoin de votre numéro de carte Plein air pour faire application pour les eaux de la couronne réservées. 
Vous pouvez obtenir votre carte Plein air en vous inscrivant en ligne au http://www.snb.ca/erd-dnr/ERD-DNR-F.html 
ou en visitant un vendeur autorisé ou centre de Service Nouveau- Brunswick. 

• Voir le Guide sur les sections de pêche pour les codes pertinents, dates de départs et le nombre de personnes par groupe. 

• La Direction du poisson et de la faune doit avoir reçu les demandes au plus tard le 3 mars 2023, à 16 h 30. 

• Donner tous les renseignements nécessaires; sinon la demande sera rejetée. 

• Les chefs de groupe doivent être âgés d’au moins 16 ans le 1er  juin de l’année pour laquelle ils présentent une demande 
et ils doivent signer le formulaire dans l’espace réservé à cette fin. 

• On ne peut présenter une demande visant le tirage des eaux réservées de la Couronne à la pêche ordinaire qu’une 
seule fois au cours d’une même année. 

• Les paiements pour les sections demandées doivent avoir été reçues par la Direction du poisson et de la faune au 
plus tard le 14 avril 2023, à 16 h 30. 

• Le prix du permis est fixé à 52,90 $/jour par personne (TVH incluse) pour la période allant du 10 juin au 31 août et 35.65 $/ 
jour par personne (TVH incluse) pour la période allant du 1er  au 15 septembre. 

• Les sections de rivière qui n’ont pas été attribuées lors du tirage des permis de pêche ou dont les droits n’ont pas été 
payés pourront être réservées à une date ultérieure, selon le principe du premier arrivé, premier servi. Les listes de ces 
sections seront fournies par les bureaux des Ressources naturelles et du développement de l’énergie (RNDRE)  ou en 
ligne à www.gnb.ca/ressourcesnaturelles après le 3 mai 2023. 

 

 

CHEF DE GROUPE 

1 NOM PRÉNOMS DATE DE NAISSANCE :AAAA-MM-JJ 

ADRESSE CIVIC CODE POSTAL 

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE PENDANT LE JOUR NUMÉRO DE CARTE PLEIN AIR SIGNATURE 

MEMBRES DU GROUPE DE PÊCHEURS 
 

2 NOM PRÉNOMS DATE DE NAISSANCE :AAAA-MM-JJ 

ADRESSE CIVIC CODE POSTAL 

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE PENDANT LE JOUR NUMÉRO DE CARTE PLEIN AIR  

3 NOM PRÉNOMS DATE DE NAISSANCE :AAAA-MM-JJ 

ADRESSE CIVIC CODE POSTAL 

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE PENDANT LE JOUR NUMÉRO DE CARTE PLEIN AIR  

4 NOM PRÉNOMS DATE DE NAISSANCE :AAAA-MM-JJ 

ADRESSE CIVIC CODE POSTAL 

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE PENDANT LE JOUR NUMÉRO DE CARTE PLEIN AIR  

RÉINITIALISER LE FORMULAIRE 

Droit d’inscription 8,05 $ / personne (TVH incluse) 
Pour s’inscrire en ligne, veuillez visiter le site Web www.gnb.ca/ressourcesnaturelles au cours de la période précisée. 

 

 

Choix du cours d’eau et date, 
par ordre de préférence 

 

# 

CODE DU 
COURS 
D’EAU 

 
 

MOIS 

 
DATE DE 
DÉPART 

1    

2    

3    

4    

5    

6    

7    
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DEMANDE DE PERMIS DE PÊCHE DANS LES EAUX 
RÉSERVÉES DE LA COURONNE À LA PÊCHE ORDINAIRE 

IMPORTANT : Les pêcheurs à la ligne doivent se reporter au Guide sur les 
sections de pêche pour connaître les dates où les saumons sont en nombre 
suffisant pour permettre la pêche à la ligne. La limite quotidienne de prise 
pour le saumon de l’atlantique pour la saison 2023 est 0 (remise à l’eau 
seulement). Pour plus d’information consultez le site web du Pêches et 
Océans Canada : www.glf.dfo-mpo.gc.ca/Golfe/GPA/Peches-recreatives 

 

 

Guide sur les sections de pêche des eaux réservées de la Couronne à la pêche ordinaire de 2022 
Choisir n’importe quelle section ci-dessous 

CODES 
DU 

COURS 
D’EAU 

 
 

 
SECTION 

 
 

 
RIVIÈRE 

LES SAUMONS 
SONT 

NORMALEMENT 
PRÉSENTS LE 

 
NOMBRE DE  
PERSONNES 
DU GROUPE 

 
MAXIMUM 

LIGNES PAR 
JOUR 

 

 
HÉBERGE- 

MENT 

 

 
MEILLEUR MODE 
D’ACCÈS DE PÊCHE 

A Red Bank Restigouche 15 Juin 4 4 Oui Canot et moteur 

B Three Sisters Restigouche 15 Juin 4 4 Oui Canot et moteur 

C Devil’s Half Acre Restigouche 15 Juin 4 4 Oui Canot et moteur 

D Crooked Rapids Upsalquitch 20 Juin 2 ou 4 4 Non Canot et moteur 

E Fosse Forks de la Upsalquitch Upsalquitch 20 Juin 2 2 Oui Canot et moteur 

F Upsalquitch Nord-ouest Upsalquitch Nord-ouest 20 Juin 2 ou 4 4 Non Canot ou à gué 

G Ravin Craven Upsalquitch Nord-ouest 20 Juin 2 2 Non Canot ou à gué 

H Upsalquitch Sud-est Upsalquitch Sud-est 1er Juillet 2 2 Oui Canot ou à gué 

I Bras Nord de la Kedgwick Kedgwick 15 Juin 2 2 Oui Canot ou à gué 

J Patapédia* Patapédia 15 Juin 2 2 Oui Canot 

K Elbow Miramichi Nord-ouest 10 Juin 4 4 Oui À gué 

L Ruisseau Stoney Miramichi Nord-ouest 10 Juin 4 4 Oui À gué 

M Depot Miramichi Nord-ouest 15 Juin 4 4 Oui À gué 

N Sullivan Miramichi Nord-ouest 10 Juin 2 2 Oui À gué 

O Crawford Miramichi Nord-ouest 15 Juin 4 4 Oui À gué 

P Groundhog Landing Branche Nord Sevogle 25 Juin 4 4 Oui À gué 

Q Narrows Branche Nord Sevogle 25 Juin 4 4 Oui À gué 

R Squirrel Falls Branche Nord Sevogle 25 Juin 4 4 Oui À gué 

S Charlies Rock Petite Rivière Miramichi Sud-ouest 15 Juin 4 4 Oui À gué 

T Fosse Adams** Section inférieur de la branche nord 
de la Petite Miramichi 

1er Juillet 4 4 Oui À gué 

* Renseignements sur les installations disponibles auprès du Service des parcs et des réserves du Québec, Matapédia, Québec. (418) 865-2080 (en saison) 
** Section Fosse Adams : Le maintien des ombles de fontaine est interdit. 

Remarque : 
1. L’accès à certaines sections de pêche pourrait nécessiter l’emploi d’un véhicule à quatre roues motrices. 
2. Un permis de pêche dans les eaux réservées de la Couronne est valide pendant une période de 48 heures, commençant à 14 heures la première 

journée et se terminant à 14 heures la troisième journée. La section Patapédia est valable 3 jours civils consécutifs. 

Pour de plus amples renseignements, communiquer avec votre bureau local du DER. 

Envoyer à la : 
RNDE – Direction du poisson et de la faune 
Administratrice des tirages 
CP 6000 
Fredericton NB  E3B 5H1 

DATES DE DÉPART 

Juin 10, 12, 14, 16, 18, 20, 22, 24, 26, 28, 30 

Juillet 2, 4, 6, 8, 10, 12, 14, 16, 18, 20, 22, 24, 26, 28, 30 

Août 1, 3, 5, 7, 9, 11, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 29, 31 

Septembre 2, 4, 6, 8, 10, 12 

 

http://www.glf.dfo-mpo.gc.ca/Golfe/GPA/Peches-recreatives

